
à Albertville
• POINT INFO BUS : Place de la Gare

à La Bâthie
• TABAC PRESSE : 1997, rue Louis Armand

Dépositaires de la ligne

Vacances scolaires
Lundi à Vendredi (sauf jours fériés)

Albertville Gare Routière

Tours-en-Savoie

La Bâthie

Saint-Paul-sur-Isère

Cevins Lotissement Le Clos

5/6

Albertville Gare Routière  Rognaix Chef-lieu

Rognaix Chef-lieu  Albertville Gare Routière

Communes Points d'arrêt Horaires

Communes Points d'arrêt Horaires

17:52

tra-mobilite.com

GÉOLOCALISER
MON BUS
EN TEMPS RÉEL

HORAIRES
LIGNE

Du 08 juillet au 
31 août 2024

INFORMATION ET VENTE

Location de vélos à
assistance électrique

Renseignements
www.tra-mobilite.com/
services-mobilites/
la-velo-station/

INFO TRAFIC Inscription sur tra-mobilite.com

Tarifs
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info-tra@transdev.com

tra-mobilité Arlysère

AGENCE TRA MOBILITÉ

04 79 89 77 32

tra-mobilite.com

Point 
Info Bus E-boutique Dépositaires À bord

Ticket unitaire 1,40 €

Carnet de 10 tickets  11,20 €  11,20 €  11,20 €

Pass Journée  4,20 €  4,20 €  4,20 €

Pass Mensuel (2) (3) 22,00 € 22,00 €

Pass Mensuel Eco (1) (2) 16,00 €

Pass Annuel (2) (3) 220,00 €  220,00 €

Pass Annuel Eco (1) (2) 110,00 €

Pass Annuel Junior (1) (4) 165,00 € (4) 165,00 €

Pass Annuel Junior Eco (1) (4) 110,00 € (4) 110,00 €

Pass Annuel Solidaire (1) 10,00 €

Duplicata : abo mensuel 5 € - abo annuel 15 €  - abo solidaire 5 €
(1) Conditions aux Point Info Bus et sur internet www.tra-mobilite.com
(2) Prime transport : prise en charge de 50% par l’employeur
(3) +3 € de frais de dossier si titre vendu au Point Info Bus
(4)  Réservé aux scolaires - Abonnement ayant une validité fixe de septembre à

juillet - En vente au prix du tarif Eco sur tra-mobilite.com lors des inscriptions 
de la rentrée scolaire entre mai et juillet

 Occasionnels
 Abonnements
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